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Engagé au premier trimestre 2003, le 
programme national de développement 
des médiathèques de proximité en milieu 
rural et dans les quartiers urbains périphé-
riques, les « Ruches », occupe aujourd’hui 
un rôle de première importance dans 
l’aménagement culturel du pays et parti-
cipe à la qualité de vie dans les territoires.

Une nouvelle génération 
de bibliothèques
Le programme-cadre élaboré par la 
Direction du livre et de la lecture ambi-
tionne de promouvoir une nouvelle gé-
nération de bibliothèques d’une surface 
avoisinant les 500 m2, dans les territoires 
souvent dépourvus d’équipements cul-
turels. Ce document préconise que les 
Ruches, bibliothèques nées de la volonté 
d’une collectivité maître d’ouvrage, con-
çues par un cabinet de programmation, 
des architectes et des bibliothécaires, s’in-
sèrent dans les politiques culturelles de 
lecture publique tant intercommunales 
que départementales.
Les Ruches déclinent la notion d’acces-
sibilité, à la fois du bâtiment à tous les 
publics, y compris handicapés, et des col-
lections à tous types d’utilisateurs. Elles 
proposent des collections multimédias 
et des services en liaison avec les nouvel-
les technologies. Elles se distinguent par 
la présence, avec le soutien de l’État, de 
professionnels nombreux de la filière cul-
turelle de la fonction publique territoriale 
qui assurent la médiation entre les collec-
tions, les services et le public.

Qualité architecturale
Ce programme volontairement présenté 
comme un cadre et non comme un mo-
dèle aux collectivités locales a généré 
depuis 2003 plus de 400 réalisations fort 
différentes les unes des autres mais qui 
toutes proposent, à partir des orienta-
tions indiquées, une image des bibliothè-
ques en zone rurale et périurbaine.
La qualité architecturale est au rendez-
vous du fait de la nécessité de l’élabora-
tion d’un programme, du souci de lisibilité 
du bâtiment, de la qualité des aménage-
ments et de la fonctionnalité des espaces. 
Elle s’exprime aussi bien dans la réhabilita-
tion d’un ancien presbytère à La Chapelle-
des-Marais, Loire-Atlantique (architecte 
Joël Gimbert, 2005) que dans la construc-
tion neuve d’un bâtiment ouvert sur la 
verdure à Saint-Seurin-sur-l’Isle, Gironde 
(cabinet 45e Parallèle, 2004). L’audace et 
l’innovation architecturales, conformes à 
l’ambition initiale du programme, cons-

tituent bien un des traits marquants des 
réalisations.
La recommandation visant à privilégier 
à hauteur de 42 % de la surface totale 
du bâtiment les espaces d’accueil et de 
services s’est traduite par la présence de 
salles d’exposition et d’espaces destinés 
aux tout-petits, mais aussi d’antennes 
administratives, touristiques ou sociales 
puisque nombre de Ruches sont intégrées 
à des bâtiments multiservices regroupant 
outre la bibliothèque, l’école de musique, 
une antenne de l’ANPE, l’office de tou-
risme…
Les espaces de prêt et de consultation des 
collections (46 % des surfaces dans le pro-
gramme-cadre) s’enrichissent, à côté des 
rayonnages traditionnels de livres, de sal-
les entièrement dédiées au son et à l’image 
avec bornes d’écoute et écrans de consul-
tation ; des Espaces Publics Numériques, 
des cyber bases offrent accès à Internet et 
à des formations de tous types.
En outre, les Ruches développent une 
large gamme de services : portage de 
documents à domicile, organisation de 
manifestations littéraires ou culturelles 
(salon du livre, festival de cinéma…).

Bibliothèques hybrides
Les Ruches peuvent de ce fait être consi-
dérées comme des bibliothèques hybrides 
où se côtoient les activités et les publics de 
plusieurs champs disciplinaires, reflétant 
une conception de la bibliothèque élargie 
à de multiples services publics.
Les collectivités rurales se sont plus volon-
tiers saisies du programme-cadre : près de 
80 % des Ruches sont implantées dans 
les zones non urbaines au sens de l’INSEE 
(voir l’exemple de la Ruche de Meuzac). 
Les 20 % de Ruches appartenant aux terri-
toires urbains ont été construites dans des 
villes de moins de 10 000 habitants (voir 
l’exemple de la Ruche de Languidic) ou 
dans les communes périurbaines des ag-
glomérations moyennes.
Ce type de lieux multiservices se trouve 
en adéquation avec les attentes de la po-
pulation : proximité physique des services, 
convivialité de l’architecture et de l’amé-
nagement intérieur, large gamme d’acti-
vités parfois personnalisées…

Collaboration institutionnelle
Le programme des Ruches doit son déve-
loppement dynamique à la collaboration 
de nombreux acteurs institutionnels.
Depuis 2003, le ministère de la Culture et 
de la Communication apporte aux Ruches 
des aides grâce aux crédits du concours 

particulier de la dotation générale de 
décentralisation pour les bibliothèques 
municipales et les bibliothèques départe-
mentales de prêt, auxquels se sont adjoin-
tes des mesures spécifiques permettant 
un appui dégressif à l’emploi ainsi que 
la constitution initiale des collections sur 
support numérique. Ces crédits permet-
tent principalement de financer selon les 
régions à hauteur de 30 à 40 % de la dé-
pense subventionnable, la construction, 
l’équipement informatique et mobilier de 
la bibliothèque. Chaque dossier est traité 
en Drac (direction régionale des affaires 
culturelles) et peut bénéficier de  l’appui 
technique des conseillers pour le livre et 
la lecture.
Le ministère de l’Intérieur et de l’Aména-
gement du territoire, via la Direction in-
terministérielle à l’aménagement et à la 
compétitivité des territoires, apporte de 
manière ponctuelle son appui et a permis 
notamment, entre 2004 et 2005, de sou-
tenir spécifiquement des projets liés aux 
TIC (technologies de l’information et de la 
communication) dans près d’une cinquan-
taine de Ruches.
Les conseils généraux et leurs bibliothè-
ques départementales de prêt partici-
pent activement au projet sous forme 
d’aides à l’investissement (construction, 
constitution des collections), de prêts 
de documents et de conseils. Les Ruches 
font notamment l’objet de conventions 
entre l’État et les départements, comme 
en Corrèze pour ne citer qu’un exemple, 
et s’inscrivent pleinement dans les plans 
départementaux de développement de 
la lecture.

À bien des égards, le programme-cadre 
des Ruches atteint ses ambitions : les 
élus locaux se saisissent de la construc-
tion d’une nouvelle bibliothèque comme 
d’une opportunité pour offrir des services 
étendus à la population et rendre les cen-
tres bourgs plus attractifs. L’architecture 
extérieure et intérieure des bâtiments, 
les collections papier et multimédia, les 
services multiples orientés vers différents 
types de publics ont pour objectif de pro-
poser aux habitants des zones rurales et 
périurbaines un accès à la culture et aux 
TIC équivalent à celui dont disposent les 
habitants des zones urbaines.
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